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COMMISSION SPECIALE DE PASSATION DES MARCHES 

***************

DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION
N° 005/DC/PDRI-CL/CSPM/2022 DU 01er novembre 2022
POUR LA FOURNITURE DES PROVENDES POUR POISSONS, TOURTEAUX DE COTON POUR BOVINS ET SEMENCES FOURRAGERES, DANS LE CADRE DE L'ALIMENTATION ANIMALE AU PDRI-CL, PHASE II.
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COMMISSION SPECIALE DE PASSATION DES MARCHES 

***************

AVIS DE DEMANDE DE COTATION 

N° 005/DC/PDRI-CL/CSPM/2022 DU 01er novembre 2022 POUR LA FOURNITURE DES PROVENDES POUR POISSONS, TOURTEAUX DE COTON POUR BOVINS ET SEMENCES FOURRAGERES, DANS LE CADRE DE L'ALIMENTATION ANIMALE AU PDRI-CL, PHASE II.
Financement : FONDS DE CONTREPARTIE 

1- Objet de la cotation :

La présente demande de cotation a pour objet la fourniture des provendes pour poissons, tourteaux de coton pour bovins et semences fourragères dans le cadre de l'alimentation animale au Projet de Développement Rural Intégré Chari – Logone II, (PDRI-CL II).
2-  Consistance des prestations :

Les prestations de la présente Demande de Cotation qui seront réalisées au siège du PDRI-CL II à Kousséri portent sur la fourniture de semences et de sacs d’aliments suivants :
	N°
	Libellé
	Unités
	Qté

	1
	Semences de brachiaria
	Kg
	1 000

	2
	Semence de sorgho fourrager
	Kg
	500

	5
	Sacs de tourteaux pour bovins
	Sacs de 60 kg
	330

	6
	Trypamidium 1g 
	Paquet de 10 g 
	180

	7
	Sacs de provende pour poissons
	Sacs de 15 kg
	180


3- Délai de livraison :

Le délai de livraison est de 30 jours maximum, à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de démarrage des prestations.

4- Allotissement :

La présente demande de cotation est à lot unique.

5- Coût prévisionnel :

Le coût prévisionnel des prestations objet de la présente Demande de cotation est de 35 000 000 Francs CFA Toutes Taxes Comprises.
6- Participation et origine :

La participation est ouverte à toutes entreprises de Droit camerounais ayant une expertise avérée dans le domaine de la nutrition animale.

7- Financement :

Les prestations objet de la présente Demande de Consultation sont financées par les fonds de contrepartie du PDRI-CL.

8- Consultation de la demande de Cotation :

Le Dossier de Cotation peut être consulté aux heures ouvrables au bureau de l’expert en passation des marchés du PDRI-CL à Kousseri.
9- Acquisition de la demande de cotation :

La demande de Consultation pourra être obtenue dans les services du Maître d'Ouvrage Délégué, notamment au bureau de l’expert en passation des marchés, sur présentation d'une quittance de versement au compte CAS de l’ARMP à la BICEC au n°10001 06860 975686 60001 - 28 d’une somme non remboursable au titre des frais d'achat du dossier de cinquante mille (50 000) Francs CFA.

10- Remise des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra être déposée au bureau de l’expert en passation des marchés du PDRI-CL II au plus tard le 06 décembre 2022 à 13 h 30 et devra porter la mention :

« DEMANDE DE COTATION N°_005_/DC/PDRI-CL/CSPM/2022 DU 01er novembre 2022 POUR LA FOURNITURE DES PROVENDES POUR POISSONS, TOURTEAUX DE COTON POUR BOVINS ET SEMENCES FOURRAGERES DANS LE CADRE DE L’ALIMENTATION ANIMALE AU PDRI-CL, PHASE II ; FINANCEMENT : FONDS DE CONTREPARTIE.

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».
11- Cautionnement : 

La caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréé conformément aux textes en vigueur et d'un délai de validité de 90 jours à compter de la date de remise des offres est fixée à cinq cent vingt-cinq mille (525 000) francs CFA.
12- Recevabilité des offres :

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de la Cotation. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres. Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier de Demande de Cotation sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier de la Demande de Cotation, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.
13- Ouverture des offres

L'ouverture des offres se fera en un temps et aura lieu le 06 décembre 2022 à 14 h 30 dans la salle de réunion du PDRI-CL par la Commission Spéciale de Passation des Marchés du PDRI-CL à Kousseri.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne dument mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

14- Critères d'évaluation 

14-1 Critères éliminatoires

· Dossier administratif, technique et financier incomplet ou pièces non conformes après le délai réglementaire de régularisation accordé ;

· Omission d'un prix unitaire dans l'offre financière ;

· Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

· N’avoir pas obtenu au moins un total de 06 critères sur l’ensemble des 08 critères essentiels ;

· Absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de marché au cours des 03 dernières années.
14-2 : Critères essentiels
Les offres retenues à la fin de l'analyse des critères éliminatoires devront satisfaire aux critères essentiels suivants :

	· Présentation de l'offre sur un (01) critère ;

	· Expérience du soumissionnaire sur un (01) critère ;
· Respect des caractéristiques des éléments sur (04) critères ;

	· Planning et délai sur un (01) critère ;
· Attestation de solvabilité ou de surface financière d’au moins 28 000 000 F CFA sur un (01) critère.


15- Attribution de la Lettre-Commande

Le Maître d'Ouvrage Délégué attribuera la Lettre-Commande au soumissionnaire présentant une offre reconnue conforme pour l'essentiel au Dossier de Demande de Cotation et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter la lettre de commande de façon satisfaisante et dont l'offre sera évaluée la moins-disante.
16- Durée de validité

Les soumissionnaires restent tenus par leur offre pendant soixante (60) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.
17- Renseignements complémentaires :

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au bureau de l’expert en passation des marchés.

Kousseri, le 01er novembre 2022
Le Coordonnateur du PDRI-CL,

Maître d’Ouvrage délégué
AMPLIATIONS : 
· MINEPAT ;

· ARMP (pour publication) ;

· Président CSPM ;

· SOPECAM (pour publication) ;

· Affichage (pour information) ;

· Archives.
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SPECIAL TENDER BOARD 

***************

NOTICE OF CONSULTATION FOR THE QUOTATION REQUEST

N° 005/QR/IRDP-CL/STB/2022 OF 01st November 2022 

FOR THE SUPPLY OF PROVENDED FOR FISH, FORAGE SEEDS AND CATTLE MEAL AS PART OF ANIMAL FEED TO INTEGRATED RURAL DEVELOPMENT PROJECT OF CHARI-LOGONE, PHASE II

Financing : COUNTERPART FUNDS
1- Purpose of the quotation :

This quotation request is for the supply of provended for fish, forage seeds and cattle meal as part of animal feed to Integrated Rural Development Project of Chari-Logone.
2-  Nature of supply :

The services of this request of quotation include the supply of the following food bags and seed forage crops to IRDP-CL as seen below:
	N°
	Designation
	Units
	Quantity

	1
	Brachiaria seeds
	Kg
	1 000

	2
	Fodder sorghum seed
	Kg
	500

	3
	Cake bags for cattle 
	Bag of 60 kg
	330

	4
	Trypamidium 1g
	10 g package
	180

	5
	Feed bags for fish
	Bag of 15 kg
	180


3- Delivery deadline :

The maximum execution deadline shall be thirty (30) days, with effect from the date of notification of the service order to start execution. 

4- Allotment :

The supplies shall be done in a single lot.

5- Estimated cost :

The estimated cost of the operation is thirty-five million (35 000 000) all taxes included.
6- Participation and origin :

The participation to this quotation request shall be open to enterprises based within the national territory with proven experience in this domain. 

7- Financing :

The supply related to this quotation request shall be financed by the counterpart funds of IRDP-CL phase II.
8- Consultation of the quotation request :

The documents related to this quotation request shall be consulted free of charge during working hours at the procurement specialist office.
9- Acquisition of the quotation request :

Documents related to this quotation request shall be obtained following publication of this notice, from the procurement specialist office upon presentation of a receipt of payment of a nonrefundable sum of fifty thousand (50 000) CFA francs representing the cost of the file. 
10- Submission of bids
Each bid, written in english or in french, shall be presented in seven (07) copies, including one (01) original and six (06) copies labeled as such and shall reach at the procurement specialist office of IRDP-CL latest on 06th December 2022 at 01 h 30 pm. They shall be labeled :

« QUOTATION REQUEST N°005/QR/IRDP-CL/STB/2022 OF 01st November 2022 FOR THE SUPPLY OF PROVENDED FOR FISH, FORAGE SEEDS AND CATTLE MEAL AS PART OF ANIMAL FEED TO INTEGRATED RURAL DEVELOPMENT PROJECT OF CHARI-LOGONE, PHASE II.

FINANCING : COUNTERPART FUNDS.

TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION »

11- Bid bond : 

Each bidder shall include in his file a bid bond of five hundred twenty-five thousand (525 000) franc CFA. This bid bond shall be issued by a first class bank authorized by the Ministry of finance. Bid bond shall be valid for a period of ninety (90) days from the date of submission of bids. 

12- Admissibility of bids :

Under risk being rejected, the other administrative documents required must be produced in originals or true copies certified by the issuing service or an administrative authority in accordance with the Special Conditions of the Quotation. They must not be older than three (3) months preceding the original date of submission of bids or must not have been established after the signing of the tender notice. Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and quotation request File shall be declared inadmissible. This applies especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance. 

13- Opening of bid
Bids shall be opened in one phase, on 06th December 2022 at 02 h 30 pm in the meeting room of IRDP-CL by the special tender board.  

The special tender board shall carry out the opening of bids in the presence of bidders or their duly mandated representatives.

14- Evaluation criteria
14-1 Eliminatory criteria
· Incomplete administrative, technical and financial documents (even 48h without regularization of non conformity of administrative documents) ; 
· Lack of a quantified unit price in the financial documents ; 

· False declaration or fake documents ; 
· Technical marks less than 06 criteria on 08 criteria ;

· Absence of a letter signed by the bidder, testifying of non-abandon of a contract for the past three (03) years. 
14-2 : Essential criteria
Bids retained after eliminatories criteria analysis, should satisfy these essential criteria : 

	· Presentation of bid (01) criterion ; 

	· Experience of bidders (01) criterion ;
· Conformity of features of the supplies (04) criteria ;

	· Shedule and delay (01) criterion ;
· Financial capacity, not less than thirty-six million four thousand (28 000 000) XAF CFA francs (01) criterion. 


15- Award
The Delegated Contracting Authority will award the public contract to the bidder submitting an offer which is essentially in accordance with the Quotation Request File and which has the technical and financial capacities required to perform the contract satisfactorily and whose tender will be evaluated the lowest

16- Validity of bids
Bidders shall be bound by their bids for a period of sixty (60) days with effect from the date of submission of bids.  

17- Complementary information :

The complementary information shall be obtained during working hours from the procurement specialist office.  

Kousseri, the 01st November 2022
The coordinator of the PDRI-CL, 

Delegated Contracting Authority
AMPLIATIONS : 
· MINEPAT ;
· ARMP (for publication and archiving) ;
· SOPECAM (for publication);
· CHAIRPERSON CSPM ;
· Notice boards (for information) ;
· PDRI-CL (for archiving).
COOPERATION CAMEROUN -                                                                           BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BID)                                          MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE LA PLANIFICATION ET DE  L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (MINEPAT)


PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL INTEGRE CHARI-LOGONE, PHASE II


BP : 295 Kousseri    Tel : (00237) 222 41 44 50   e-maiL : � HYPERLINK "mailto:infos@pdri-cl.org" �infos@pdri-cl.org�
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Ref :___________ /UGP/COORD/ACF/RSE/EGRN/EEP/EI/EA/coord/2010


									Kousseri, le 10 mars 2010











LE COORDONNATEUR








A Monsieur le Directeur Général de la 


Caisse Autonome d’Amortissement 


à Yaoundé





0bjet : Demande de virement de fonds du compte spécial








Monsieur le Directeur Général,





Dans le cadre de sa politique de lutte contre la pauvreté, le Gouvernement de la République du Cameroun a signé un accord de prêt avec la Banque Islamique de Développement (BID) et le Fonds de l’OPEP pour le Développement International (OFID) pour le financement du Projet de Développement Rural Intégré Chari-Logone (PDRI-CL) dans le département du Logone et Chari dans la partie septentrionale du pays.





Pour permettre à l’Unité de Gestion du Projet de mettre en œuvre  son plan d’action pour l’exercice en cours adopté par le Comité de Pilotage en date du 17 mars 2010, la BID vient d’approvisionner le compte spécial du Projet, N° pour un montant de 250 000 000 Fcfa (deux cent cinquante millions) conformément à l’Accord de Prêt relatif au financement du PDRI-CL.





Par conséquent, je viens par la présente auprès de votre haute personnalité, vous prier de bien vouloir mettre le montant susmentionné à la disposition de l’Unité de Gestion du Projet pour le financement des activités inscrites dans le plan d’action 2010.





Dans l’espoir que notre demande rencontre une suite favorable, je vous prie d’agréer Monsieur le Directeur Général, l’expression de ma très haute considération.





										


									Le Coordonnateur


																				





Dr ABAKAR Mahamat
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									Le Coordonnateur


																				





Dr ABAKAR Mahamat
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